
 

 
 
 
 
 
 
 

 

   29 / 06 / 2010 

       CHAMPIONNAT  DE  FRANCE  2010   
 

               GRAND  CHISTERA   
 

 

  POUSSINS  Barrages    
Le 1er nommé reçoit et convoque son adversaire. 
Parties en 40 points 

 

� SAMEDI  3 / DIMANCHE 4  JUILLET  2010   
 

B1 S. A. Mauléonais 1 – Mauléon (P.B.B.L  5 : groupe A)  40 
  Contre 
 Kostakoak 4 – Bidart (2ème P.B.B.L : groupe B)  18 
 
 

B2 Luzaz Gazte 1 – St Jean de Luz (P.B.B.L  6 : groupe A)  40 
  Contre 
 Xistera 2 – St Jean de Luz (3ème P.B.B.L : groupe B)  25 
 
 

B3 Xistera 1 – St Jean de Luz (P.B.B.L  7 : groupe A) 40 
  Contre 
 Biarritz A. C. 2 (4ème P.B.B.L : groupe B)  15 
 
 

B4 Kostakoak 3 – Bidart (P.B.B.L  1 : groupe B)    Reportée 
Contre 

 Section Paloise – Pau (5ème P.B.B.L : groupe B) 
 

 

  BENJAMINS  Tournoi  Préliminaire      
 

Journée prévue initialement le Samedi 19 Juin 2010 à Pau et reportée pour cause de pluie au  
 

� SAMEDI  3  JUILLET  2010  à  PAU (Complexe de Pelote) 
Parties en 20 points. 
Les deux premiers seront qualifiés pour le tour suivant. 
 

Les parties ne se sont pas jouées à cause de la pluie. 
La commission a donc décidé de maintenir le classement du championnat P.B.B.L., à 
savoir : 1er : Olharroa 1 – Guéthary   -  2ème :  Kostakoak – Bidart  2 pour le tour suivant. 
 

Groupe :  
1 -  Olharroa 1 – Guéthary (1er groupe B)   
2 -  Kostakoak 2 – Bidart  (2ème groupe B) 
3 -  A. S. Cannes  Forfait  
4 -  Club Ariège Pyrénées – Pamiers  

 

13h30  Olharroa 1 – Guéthary   C/ A. S. Cannes  Forfait 
14h15  Club Ariège Pyrénées – Pamiers  C/ Kostakoak 2 – Bidart   
15h  A. S. Cannes  Forfait    C/ Kostakoak 2 – Bidart   
15h45  Olharroa 1 – Guéthary   C/ Club Ariège Pyrénées – Pamiers 
16h30  Club Ariège Pyrénées – Pamiers  C/ A. S. Cannes  Forfait 
17h15  Kostakoak 2 – Bidart     C/ Olharroa 1 – Guéthary 

 

Délégué sportif   Jacques ALLIEZ (06.63.79.44.23) 
 

� 
Siège social : B.P. 816 – 60, Avenue Dubrocq – 64108 Bayonne Cédex 
Tél : 05.59.59.22.34 – Télécopie : 05.59.25.49.82 – E-mail : ffpb@orange.fr – Internet : www.ffpb.net 
 

 
    
    
   



 
 
 
 
 

Grand Chistera (suite) 
 
 
 

   LE  PRESENT  AVIS  TIENT  LIEU  DE  CONVOCATION  
 
 
 
 

  CHAQUE  JOUEUR DOIT  OBLIGATOIREMENT  PRESENTER  SA  LICENCE  AU  DELEGUE  SPORTIF 
 
 

Chaque club devra se présenter avec DEUX PELOTES  en parfait état et homologuées. 
 
 
 

Chaque équipe se présentera avec UN JUGE-ARBITRE , le délégué sportif faisant office de juge 
principal. 
 
 

L’équipe nommée en premier jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la couleur de son club  
ou en rouge.  
L’équipe nommée en second jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la couleur de son club  
ou en blanc. 
Si les deux équipes ont la même couleur de chemise, l’équipe nommée en second jouera en blanc. 
 
 

1/4 de Finale  Samedi 10 / Dimanche 11 Juillet 2010  
1/2 Finales  Samedi 24 / Dimanche 25 Juillet 2010  
FINALES   Poussins : Dimanche 8 Août 2010 à Bidart 

Benjamins : Mardi 10 Août 2010 à Hasparren 
 
 
 

LE  DELEGUE  SPORTIF  est prié de communiquer les résultats A L’ISSUE DE LA  ou  
DES PARTIE(S) au répondeur de la F.F.P.B. (05.59.59.22.34)  
LES  FEUILLES  DE  RESULTATS  SONT A  RETOURNER  A  LA  F.F.P.B. 
 
 
 


